
Département du Nord République Française

CONSEIL MUNICIPAL 13 DECEMBRE 2022
LISTE DES DELIBERATIONS

Étaient Présents :

Jean-Noël VERFAILLIE, Maire – Céline PLATEEL-THUIN, 1er adjointe – Serge MOREAU, 
Isabelle DUPONT, Laurence MOREL, Thomas JORIEUX, Alice DUPONT-DONNET Adjoints
–Jean-Yves NAVA, Joël BOUTE, Jeanne-Marie BINOT, Joël QUENTIN, Nathalie 
KOSOLOSKY, Frédérique VISTE,  Aurore FARENEAU-FOURNIER, Priscilla 
DZIEMBOWSKI, Mathilde BARBIEUX, Florence ANDERLIN, Jean-Claude VILLAIN, Estelle 
BOUTE, Bruno LECLERCQ, Conseillers Municipaux délégués –Maria CORDONNIER, 
Serge LEKADIR, Marie-Thérèse HOUREZ, Virginie MELKI-TETTINI, Christian CHATELAIN,
conseillers municipaux.

Étaient Absents excusés : 

-Assia COSTANZO, adjointe au Maire, avait donné procuration à Estelle BOUTE, conseillère
municipale déléguée.
-Yves FLOQUET Adjoint au Maire, avait donné procuration à Isabelle DUPONT, Adjointe au 
Maire.
-Patrick LEMAIRE, Adjoint au Maire, avait donné procuration à Jean-Noël VERFAILLIE, 
Maire.
-Christian HANQUET, conseiller municipal délégué, avait donné procuration à Thomas 
JORIEUX, Adjoint au Maire.
-Hélène MARTIN, conseillère municipale déléguée, avait donné procuration à Mathilde 
BARBIEUX, conseillère municipale déléguée. 
-Bernard EVRARD, conseiller municipal, avait donné procuration à Serge LEKADIR, 
conseiller municipal.
-Valérie CAPELLE, conseillère municipale, avait donné procuration à Christian CHATELAIN,
conseiller municipal

Était absente non excusée     :  

Thérèse ZAOUI, conseillère municipale.

Secrétaire de séance     :   Joël QUENTIN
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En exercice : 33                           Présents : 25                                   Votants :32

2022-069 : Convention locale de sûreté des transports collectifs.  ADOPTEE 26 voix
pour,  4  abstentions  (MT.HOUREZ/V.MELKI-TETTINI/C.CHATELAIN/V.CAPELLE),  2
contre (S.LEKADIR/B.EVRARD)

2022-070 : Désignation  des  administrateurs  au  Conseil  d’Administration  du  lycée
professionnel François Mansart. ADOPTEE à l’unanimité

2020-071 :  Désignation des administrateurs au Conseil d’Administration du collège
Alphonse Terroir. ADOPTEE à l’unanimité

2020-072 : Fusion écoles maternelle et élémentaire Louise Michel. ADOPTEE 26 voix
pour  et  6  contre  (MT.HOUREZ/V.MELKI-TETTINI/C.CHATELAIN/V.CAPELLE/
S.LEKADIR/B.EVRARD)

2022-073 :   Délibération portant  modification du tableau des effectifs.  ADOPTEE à
l’unanimité

2022-074 : Délibération modifiant le régime indemnitaire tenant compte des Fonctions,
des  Sujétions,  de  l’Expertise et  de  l’Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  pour  le
cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture territoriaux. ADOPTEE à l’unanimité

2022-075 : Délibération portant reconnaissance du statut de collaborateur occasionnel
du service public. ADOPTEE à l’unanimité

2022-076 : Modification de la convention d’adhésion au pôle santé sécurité au travail.
ADOPTEE à l’unanimité

2022-077 :  Délibération  portant  création  d’un  emploi  dans  le  cadre  de  l’activité
accessoire et portant inscription de la dépense au budget. ADOPTEE à l’unanimité

2022-078 :  Création  d’une  médiathèque  au  sein  de  la  Maison  des  Associations-
conventionnement  avec  la  Médiathèque  Départementale  du  Nord.  ADOPTEE  à
l’unanimité

2022-079 : Comités de quartier. ADOPTEE à l’unanimité

2022-080 :  Avis  sur  les  dérogations  exceptionnelles  à  l’interdiction  du  travail  le
dimanche  accordées  par  Monsieur  le  Maire  au  titre  de  l’année  2023.  ADOPTEE à
l’unanimité

2022-081 :  Déclassement  par  anticipation  de  dépendances  du  domaine  public
communal  situées  Place  Gabriel  Péri.  ADOPTEE  28  voix  pour  et  4  contre
(MT.HOUREZ/V.MELKI-TETTINI/ S.LEKADIR/B.EVRARD)

2022-082 : Cession d’un ensemble de parcelles situé avenue Henri Barbusse et Place
Gabriel  Péri.  ADOPTEE  28 voix  pour  et  4  contre (MT.HOUREZ/V.MELKI-TETTINI/
S.LEKADIR/B.EVRARD)2022-083 :  Délibération  portant  délégation  de  maitrise
d’ouvrage à Valenciennes Métropole pour la réalisation des études et travaux de la
requalification de la rue du 19 mars 1962. ADOPTEE à l’unanimité
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2022-084 :  Mise  en  place  de  la  nomenclature  M57  à  compter  du  1er janvier  2024.
ADOPTEE à l’unanimité

2022-085 : Apurement du compte 1069 et décision modificative numéro 5 (abondement
de compte 1068). ADOPTEE à l’unanimité

2022-086 : Délibération portant sur l’ouverture par anticipation de crédits budgétaires
en section d’investissement. ADOPTEE à l’unanimité

2022-087 : Transfert  de  compétences  à  la  communauté  d’agglomérations  de
Valenciennes Métropole « en matière d’aménagement et exploitation des installations
d’énergies  renouvelables  au  sens  des  articles  L.2224-32  et  suivants  du  CGCT :
participation au capital de sociétés anonymes ou de sociétés par actions simplifiées
dont  l’objet  social  est  la  production  d’énergies  renouvelables ».   ADOPTEE  à
l’unanimité

A Marly, le 15.12.2022                                                                                      le Maire

       Jean-Noël VERFAILLIE
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